
CONSEIL MUNICIPAL DU 9 DECEMBRE 2024

N° 315
Février
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«Da ouel Maria ar gouloù en em goubl al lapousigoù.»
« À la Chandeleur les oiseaux forment des couples.»

Horaires Mairie
Les lundi et vendredis : de 8h45 à 12h 
Les mardis, mercredis et jeudis : de 8h45
à 12h et de 13h30 à 16h30
Le Samedi : de 9h à 12h

Horaires Agence Postale Communale
Tous les matins de 8h45 à 12h (le samedi
de 9h à 12h) et le mercredi de 8h45 à 12h
et de 13h30 à 16h.

Horaires Bibliothèque
Mercredi : de 10h à 12h et de 15h à 17h
Vendredi : de 17h à 19h
Dimanche : de 10h à 12h

Cabinet infirmier
Sur rendez-vous au 06.68.29.25.94

Centre de Santé Communautaire 
Sur rendez-vous au 02.57.65.07.00

Permanences

Assistante sociale CDAS : le jeudi matin,
sur rendez-vous au 02.98.88.99.90.

France Services : avec ou sans rendez-
vous le mercredi matin au 07.69.47.35.88

Mission Locale (sur rendez-vous au
02.98.15.15.50) en Mairies de Pleyber-
Christ  et de Saint-Thégonnec Loc-
Eguiner les 1er et 3e mardis du mois.

Banque alimentaire : le 19 février 2025
de 11h à 12h, cuisine de la salle
Polyvalente. 

Brigade mobile de Gendarmerie : le
samedi de 15h à 18h, en mairie (sans
rendez-vous).

Web

Site : www.plouneour-menez.bzh

page Facebook :
www.facebook.com/mairieplouneourmenez

Présents : Sébastien MARIE, Delphine SAUBAN, Marie Anne GUILLERM,
René CHEVER, Pauline LACHIVER-KERGOAT, Christelle L’HURIEC, Laurent
FONTANIER, Maëldan CORRE.
 

Absents excusés : Marie ROBAIL donne procuration à Marie Anne
GUILLERM, Aline COAT donne procuration à Laurent FONTANIER, Pascal
MOGUEROU donne procuration à Sébastien MARIE, Graziella LIGUINEN
donne procuration à René CHEVER.
 

Absents : Stéphanie MORVAN, Baptiste MESSAGER.

 

Ordre du jour

1) Tarifs municipaux Enfance – jeunesse à compter du 1er Janvier
2025

Les tarifs validés en commission le 10/10/2022 sont mis en place. Il s’agit
d'une augmentation de 2 % de tous les tarifs. Votés à l’unanimité.
 

2) Convention fourniture de repas avec la Mairie de Morlaix (régie de
restauration) pour l’accueil de loisirs sans hébergement à compter du
1er Janvier 2025 

La proposition de tarifs, applicable au 01/01/2025, est de 3,57 € HT pour les
enfants fréquentant l’accueil de loisirs. La convention sera signée pour 1 an,
renouvelable. Convention votée à l’unanimité.
 

3) Salle de sport : Avenant au lot 3 – charpente bardage entreprise
Dilasser

Suppression de l’installation de supports de paniers de basket (- 5 450 €)
mais installation de renforts en bois (+ 5 440€).
 

Avenant au lot 8 – Revêtements de sols – faïences entreprise le Deuff :
ajout de faïence : + 930 €
Avenant marché équipements sportifs entreprise Marty Sports :
adaptation taille buts de handball : + 33,78 €
Attribution marché enrobé : pour les abords de la future salle, les
extérieurs vont être rénovés. ARREE TP est désigné, pour un montant
de 36 216 € TTC. Les travaux auront lieu fin mars.

https://www.plouneour-menez.bzh/
https://www.facebook.com/mairieplouneourmenez
https://www.facebook.com/mairieplouneourmenez


CONSEIL MUNICIPAL (suite)

4) Terrain de sports
Avenant éclairage projecteurs stade ; entreprise Eiffage Energies. Le système d’allumage était obsolète : il a été
installé un système de boutons de commande modulables, pour plus de confort et de sécurité. Montant : 737,20 € TTC.
Voté à l’unanimité.

5) Attribution marché assistance suivi conception projet renaturation végétalisation cour école Jules Ferry
Travail sur la conception de la future cour de l’école, en concertation avec les enfants, les encadrants, les services
techniques ; 3 candidatures reçues, et c’est celle de Geraud de Virville, pour un montant de 16 800 € TTC, qui a été
retenue. Voté à l’unanimité sauf une abstention.
 

6) Assurances de la commune à compter du 1er Janvier 2025
L’assureur Groupama reste (dommages aux biens et RC de la commune, contrat « mission » et contrat « flotte de
véhicules ») garant avec des garanties identiques mais de fortes hausses de tarifs. L’augmentation est de 8 207 €
annuellement. Le contrat est fait pour 4 ans. Voté à l’unanimité.
 

7) Morlaix Communauté : adoption modalités « fonds modes actifs » 
Il s’agit d’une enveloppe financière de 2M€ pour aider les communes à réaliser des projets importants et structurants en
faveur des modes actifs (marche et vélo) sur le territoire de Morlaix. Il est attribué 20 000 € par commune plus une part
modulable en fonction de la population : 49 240 € s’il existe un projet de création de piste cyclable. Le vote, effectué à
l’unanimité, concerne l’approbation de ces principes.
 

8) An Dour : convention communes contrôle poteaux incendie à partir de 2025 
Il n’existe pas de convention d’entretien des poteaux incendies. 25 sont installés sur la commune, 3 ont été changés
depuis le début du mandat. La convention mettra par écrit les modalités d’intervention, pour les contrôles, sur 3 ans.
Voté à l’unanimité.
 

9) Nomination d’un référent santé – Contrat local de Santé
Le contrat local de santé, dans le Pays de Morlaix – 60 communes – demande la présence d’un référent santé par
commune. Le choix porte sur Sébastien MARIE. Voté à l’unanimité.

10) Personnel communal
L’opérateur choisi par le CDG 29 est Territoria Mutuelle, qui offrira un contrat de prévoyance pour les agents de la
commune qui adhéreront. Voté à l’unanimité. L’autre point concerne la mise en place de la possibilité de télétravail pour
les agents de la commune pour qui cela est cohérent. Voté à l’unanimité.

11) Suppression de la régie bibliothèque à effet au 31 Décembre 2024
Du fait de la mise en gratuité de la bibliothèque municipale, sa régie n’a plus lieu d’être. Voté à l’unanimité.

12) Admission en non-valeurs
Le trésor public a transmis à la commune la listes des factures dues à la commune non payées (frais de cantine, de
garderie, d’ALSH…), depuis 2010. Dans ce cas, c’est la commune qui règle la note. Pour la période de 2010 à 2014, il s’agit
de la somme de 1 654,21 €. C’est cette somme qui est proposée au vote aujourd’hui. Voté à l’unanimité.

13) Autorisation de mandatement de dépenses en section d’investissement jusqu’au vote du budget primitif
2025
Comme chaque année, comme le budget sera voté en mars de l’année prochaine, certaines dépenses devront être
faites avant. Le maire demande l’autorisation d’anticiper pour pallier ces dépenses à hauteur de 25 % de celles de
l’année 2024. Voté à l’unanimité.

14) Décisions modificatives
Pour le paiement des non valeurs et d’autres dépenses à venir, il est décidé de virer les sommes sur des chapitres
différents de ceux dédiés : du chapitre 011 vers le 14 et le 65 (7 100 €). Voté à l’unanimité.



INFORMATION COLLECTE BACS 2025

Inventaire du bocage
Dans le cadre de la révision du PLUi-H de Morlaix
Communauté, le service public de l’eau - An Dour s’est vu
confier la mission d’inventorier le bocage présent sur le
territoire (haies et talus). 

Scanner le QR code pour accéder à l’enquête en ligne ou rendez-vous sur le lien suivant :
https://survey123.arcgis.com/share/a37ca45ba7f243b5b1f4546f5f7537c4portalUrl=https://carto
.agglo.morlaix.fr/portal

Collecte des bacs de tri et ordures ménagères 2025 (Bourg, Goasmelcun, L’Ile, Kersimonet et Guirhoël) :

Le nouvel inventaire sera intégré au règlement graphique en remplacement de l’inventaire actuel et prendra effet en
2028. Il se base sur un nouveau référentiel, la BD Haie de l’IGN. L’objectif est de bénéficier d’un inventaire homogène à
l’échelle du territoire de Morlaix Communauté et qui soit le plus fidèle à la réalité du terrain.

Une démarche participative : le service biodiversité, agricole et bocage qui pilote cette démarche a fait le choix d’y
associer les habitants en mettant à leur disposition des cartes consultables en mairie. Une application en ligne est
également disponible pour permettre de faire remonter les observations faites sur le terrain. Elles seront accessibles
pendant les mois de février et mars 2025.

Une opportunité pour protéger le bocage : des règles de protection s’appliquent aux éléments bocagers inventoriés au
PLUi-H. Il est donc important de bien les identifier. An Dour tient à remercier d’avance pour leur implication toutes les
personnes qui ferons remonter des observations.

PLUIH



INFORMATIONS INTERCOMMUNALES
Permanences architecturaux
Un projet de construction, d’agrandissement, de rénovation ou de transformation de votre habitation ? A la recherche
d'idées pour le concrétiser ? Un architecte du Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement (CAUE), vous
reçoit gratuitement pour vous guider dans vos choix et vos démarches.
📆 Sur rdv – Le 1er mardi du mois- de 9h30 à 16h15- dans les locaux de Morlaix Communauté – 2 B, voie d'accès au port à
Morlaix. Renseignements et prise de rendez-vous : 02.98.15.31.34. Plus d’infos : www.caue-finistere.fr

Exceptionnellement en 2025, la permanence du CAUE du mois de mai aura lieu le mardi 13 mai au lieu du mardi 6 mai.

Permanence Coloriste Conseil
Choisir les couleurs qui mettront en valeur sa façade, tout en respectant le cadre de vie de sa commune, n’est pas
toujours simple. Certaines teintes ne sont pas adaptées à l’extérieur, ni au type architectural de la construction à
laquelle elles sont destinées. Morlaix Communauté propose aux habitants du territoire les compétences d’une
coloriste-conseil, afin de les aider et des les guider dans leurs choix. Ces rendez-vous gratuits permettent de bénéficier
de conseils exclusifs pour élaborer un projet-couleur et mettre en valeur sa façade.

📆 Des permanences sont donc organisées à Morlaix Communauté, 2B voie d’accès au port à Morlaix, le quatrième lundi
de chaque mois, sur rendez-vous uniquement. Contact : Service urbanisme de Morlaix Communauté : 02.98.15.31.34.

Les kits d'économie d'eau sont arrivés en Mairie de Plounéour-Menez !
Vous pouvez venir aux horaires d'ouverture et récupérer un kit pour votre
foyer, contre signature. Le kit comprend : trois réducteurs de débit pour
robinet et un réducteur de débit pour douche.

Fresqu’Noz
L’association la Fresque du Climat organise un atelier le jeudi 20 mars à 18h
à la salle Foyer : discuter autour des enjeux environnementaux, réfléchir
ensemble à ce que nous pouvons faire au niveau individuel et collectif,
imaginer le monde en 2030… 
Cet atelier ludique, sourcé est accessible à tous, novices comme
connaisseurs.
Inscription sur www.trouverunefresque.org ou au 06.47.58.71.81.

COMITÉ DE PILOTAGE SPORTIF

Grand concours de dessin ouvert à tous
L’objectif : réaliser l’affiche de la grande fête du sport du 26 avril prochain ! 

Pour participer il faut : réaliser une œuvre en couleur au format A4 paysage,
dessiner sur le thème du sport, utiliser des crayons feutres et inscrire son
nom et son prénom au dos du dessin (ne rien écrire sur le dessin). 

Les dessins sont à déposer à Ti Gwer entre le 27 janvier et le 28 février. 
Le choix du dessin sera réalisé par les membres du comité de pilotage
sportif (Organisateur de l’évènement). A vos crayons !



INFORMATIONS ASSOCIATIONS

APE de l’école Jules Ferry : Kig Ha Farz
L’association des parents d’élèves de l’école Jules Ferry vous propose de
partager un bon repas, sur place ou à emporter le dimanche 23 mars.
Attention, places limitées !
Votre bon de réservation et le règlement (chèque ou espèces) sont à
déposer avant le 17 mars dans la boîte aux lettres de l’APE à l’école
primaire Jules Ferry de Plounéour-Menez. Pour toutes questions,
contactez-nous à l’adresse apeecolejulesferry29410@gmail.com

Tarifs sur place à 12h : 
Menu complet (kig ha farz et tarte aux pommes) à 15 €
Menu enfant (jambon/frites et tartes aux pommes) à 6 €

Tarifs à emporter à 11h30 :
Menu complet (kig ha farz et tarte aux pommes) à 13 €
Menu enfant (jambon/frites et tartes aux pommes) à 6 €

Oranges à la cannelle
Ingrédients pour 2 personnes = 2 oranges ; 2 c à soupe de raisins secs ; 3 c à café de cannelle ; 1 c à café de gingembre ;
miel et jus de citron.

Peler les oranges, les émincer et les disposer dans un plat à four,
Mettre les raisins secs sur les oranges,
Mélanger la cannelle avec 2 c à café de miel, le jus de citron, le gingembre,
Verser sur les oranges,
Mettre dans le four chaud, pendant 25 minutes.

École Bretonne d’Herboristerie : recette de saison
Quand l’hiver breton s’installe avec son froid et son humidité, quoi de mieux qu’une recette de saison pour se réchauffer
et se réconforter ? Les oranges à la cannelle sont idéales pour apporter une touche de douceur et de chaleur à ces
journées grises. Ce dessert simple et parfumé marie la fraîcheur des oranges à la chaleur enveloppante de la cannelle,
pour un moment gourmand et apaisant.

Envie d’explorer davantage la cuisine aux plantes et aux épices ? Rejoignez-nous lors de nos journées cuisine pour
découvrir des recettes originales : 

Cuisine de printemps : le 29 mars,     
Cuisine aux épices : le 20 septembre,     
Cuisine de Noël : le 29 novembre.

École Jules Ferry 
Les enfants nés en 2022 sont en âge d’obligation scolaire dès septembre 2025 (quelque soit leur
mois de naissance, même s’ils sont nés en décembre). 

Merci aux familles concernées de contacter l’école. Les parents d’enfants nés en 2023 qui souhaiteraient les scolariser
en Toute Petite Section courant de l’année scolaire 2025-2026 sont également invités à se rapprocher de l’école. Nos
effectifs sont chargés et 2-3 élèves de plus ou de moins peuvent faire la différence pour les demandes d’ouverture de
classe qui sont à réaliser à cette période de l’année. 
Contactez Aline COAT au 02.98.78.94.65 ou par mail ecole.ploun.m@wanadoo.fr



Dates à retenir

Du 27 janvier au 28 février : Concours de dessins à Ti Gwer
Février-mars : inventaire du bocage de la commune
Jeudi 20 mars : Atelier fresqu’Noz, à 18h salle Foyer
Dimanche 23 mars : Kig Ha Farz de l’APE de l’école Jules
Ferry

Les articles et photos à faire paraître en mars sont à
déposer pour le lundi 17 février 2025.

INFORMATIONS COMMUNALES

La JDC obligatoire

Information : depuis août 2024, 
la Journée Défense et Citoyenneté ne dure qu’une
demi-journée.

QUI ? Les jeunes de 16 ans
QUAND ? Maximum 4 semaines après l’anniversaire 
OÙ ? Le jeune doit venir en Mairie (prévoir 15 minutes)
COMMENT ? Présentation pièce d’identité + livret de
famille
POURQUOI ? L’attestation remise par la Mairie est
obligatoire pour se présenter notamment aux examens
scolaires, au permis de conduire... Directeur de la publication :  Sébastien MARIE

02.98.78.01.17 / communication@plouneour-menez.bzh

Informations bibliothèque
Toute l’équipe vous souhaite une très heureuse année 2025 pleine de belles lectures et espère vous retrouver
nombreux dans les nouveaux locaux, à côté de la salle Foyer. 

Ce mois-ci nous vous proposons : 

Jacaranda de Gaël Faye – Prix Renaudot 2024 : Quels secrets cache l’ombre du Jacaranda, l’arbre fétiche de Stella ?
Il faudra à son ami Milan des années pour le découvrir. Des années pour percer les silences du Rwanda, dévasté
après le génocide des Tutsi. Sur quatre générations, avec sa douceur unique, Gaël Faye nous raconte l’histoire
terrible d’un pays qui s’essaie malgré tout au dialogue et au pardon. Comme un arbre se dresse entre ténèbres et
lumière, Jacaranda célèbre l’humanité, paradoxale, aimante, vivante. 

Une aventure de Nora Kelly, La Montagne de la mort de Preston & Child : En 2008, neuf alpinistes ne sont jamais
revenus d’une expédition dans le Nouveau-Mexique. Les recherches menées aux abords de leur campement ont
montré qu’ils ont été contraints de fuir une menace terrifiante, certains à peine vêtus alors que le blizzard faisait
rage. Seuls six corps ont été retrouvés et l’affaire de la Montagne de la mort n’a jamais été résolue. Quinze ans plus
tard, la découverte de deux nouveaux cadavres permet la réouverture du dossier. 

Moi, Fadi, le frère volé de Riad Satouf : « Ah, c'est ainsi ? Eh bien, je pars vivre en Syrie, avec mon papa. Car c'est ce
que font les fils, ils suivent leur père. » Riad Satouf revient avec une nouvelle série de bandes dessinées, qui
replonge le lecteur dans l’univers de sa série à succès L’Arabe du futur. Ce nouveau projet repose sur les histoires
que Riad Satouf a recueillies en 2011 et 2012 auprès de son frère Fadi Satouf. Dans ce récit, c’est Fadi le narrateur : il
retrace son parcours hallucinant, de son enfance heureuse en Bretagne auprès de sa mère adorée et de ses grands
frères, Riad et Yahya, jusqu’à la Syrie de son père, rude et inconnue pour lui...  

Mortelle Adèle, tome 20 : J'apocalypse grave ! et Mortelle Adèle, tome 21 : au pays des contes défaits

Nouvelle entreprise à Plounéour-Menez !
Natif de Plounéour-Menez et après 25 ans dans le métier en tant que salarié,
Monsieur KERVERN Christophe a créé le 1er novembre 2024 sa propre
entreprise de menuiserie/charpente à Kerguz : "Menuiserie de l'Arrée". 
Intérieur ou extérieur, neuf ou rénovation, Monsieur KERVERN est
disponible du lundi au samedi et peut intervenir dans un rayon de 30 km
autour de Plounéour-Menez. 
Devis gratuit. 
Contact au 06.86.22.05.44 ou à christophekervern@hotmail.fr


